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Modification de la loi fédérale sur les allocations pour perte de gain en cas de ser-
vice et de maternité (LAPG). Rallonger la durée de l’allocation de maternité en cas 
de séjour prolongé du nouveau-né à l’hôpital : procédure de consultation 
 
 
Madame, 
Mesdames, Messieurs, 
 
Merci de nous consulter sur la Modification de la loi fédérale sur les allocations pour perte de 
gain en cas de service et de maternité (LAPG). Rallonger la durée de l’allocation de maternité 
en cas de séjour prolongé du nouveau-né à l’hôpital. 
 
Après avoir consulté nos membres, nous vous informons que H+ soutient la modification de la 
loi fédérale sur les allocations pour perte de gain en cas de service et de maternité (LAPG). 
 
 
  
Avec nos meilleures salutations 
  

Bernhard Wegmüller 
Directeur 
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